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Les 28 batteries de place sont k l'effectif de 5 officiers et 87 hommes ;

il y en a 15 au Bengale; 2 «d'entre elles sont des batteries de montagne,
attelöes avec des mulets et armöes de 6 canons rayös de 7 livres se
chargeant par la bouche; 2 aulres sont des balteries lourdes transportöes par
des ölöphants et armöes de 3 canons de 40 livres Armstrong et de 4

mortiers, 2 de 8 pouces et 2 de 5,5 ;
7 a Madras dont une batterie de montagne armee de 4 canons de 7

livres transportös par des ölöphants et une balterie lourde trainöe par
des bceufs et armöe de 3 canons Armstrong et de 4 mortiers ;

6 ä Bombay, dont une batlerie lourde, armöe de 3 canons Armstrong
et de 4 mortiers, trainöe par des bceufs.

II y a en outre l'artillerie indigöne qui se compose de 4 batteries de

monlagne et 1 batterie de place fournies par le Punjad et de 2 balteries
de montagne de Bombay; l'effectif total et de 519 canonniers et de 28
canons.
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Annuaire militaire suisse 1878. Deuxiöme annee. Traduclion du capitaine Salquin,
seerötaire du Departement militaire suisse. Berne, Wyss, öditeur, 1878. 1 vol.
in-18.
Ce petit volume contient une foule de renseignements tres utiles,

entr'autres des extraits de la Constitution federale, la repartition de
l'armee suisse et diverses notes militaires, statistiques, historiques.

En 1877, une premiere edition en avait ete publiee et nous en avions fait
une appreciation dont la nouvelle edition parle en ces termes dans une
note de l'editeur:

» La Revue militaire suisse, n° 15, du 21 aoüt 1877, aeu raison de
soumettre ä une critique un peu severe 1'Annuaire militaire suisse qui pa-
raissait pour la premiere fois en 1877.

» Nous reconnaissons avecla Revue que cette premiere edition laissait,
en effet, considerablement ä desirer, soit au point de vue des lacunes,
soit au point de vue de l'impression.

» Mais la Revue a bien voulu admettre que cette publication avait
l'intention sincere d'etre utile aux officiers, sous-officiers et soldats de
l'armee et eile a bien voulu aussi ne pas mettre en doute qu'en emondant,
completant et rectifiant convenablement la matiere, on pourrait arriver,
par une nouvelle edition de cet annuaire, ä une publication reellement
utile.

» Nous avons suivi ces conseils bienveillants et nous avons fait tout
notre possible pour prevenir le retour d'une critique que cette premiere
edition ne pouvait en effet pas manquer de provoquer.

» Mais nous remercions aussi la Revue d'avoir bien voulu nous signaler
les lacunes que cet annuaire renfermait. Non-seulement elles ont ete

comblees dans la seconde edition, mais encore celle-ci a ete notablement
completee et amelioree et nous esperons qu'apres l'avoir parcourue, la
Revue militaire suisse voudra bien nous juger impartialement et reconnaitre

que nous avons mis ä profit ses utiles observations.
Berne, le 15 avril 1878. K.-J. Wyss, editeur.
Aujourd'hui nous ne pouvons que feliciter l'editeur et l'auteur, M. le

capitaine Salquin, des ameliorations tres reelles qui ont ete apportees
ä l'edition de 1878. Teile qu'elle est, eile peut etre d'un grand secours ä
nos officiers comme aide-memoire. Quelques ameliorations pourraient
neanmoins y etre apportees encore et nous prendrons la liberte d'en
citer quelques-unes ci-apres:
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1° Ce volume, pour avoir toute son utilite, doit etre aussi portatif que

possible. II serait donc avantageux d'en »retrancher les pages d'an-
nonces et peut-etre aussi quelques chapitres qui ne sont pas d'usage
journalier.

2° A la page 19 on fait figurer en tete des alpes secondaires le Jorat,
ce qui est une Classification douteuse. Mieux aurait valu, en tous cas,
mettre ce Jorat k la fin de l'article.

3° Dans la liste des 33 stations meteorologiques, pag 28, celle de
Lausanne a ete omise.

4° Les notices chronologiques des pages 38-43 pourraient avoir
quelques dates plus precises que l'annee seulement, surtout dans les
annees contemporaines.

5° Le chapitre de la Constitution federale est trop long; il devrait se
borner aux choses militaires.

6° L'effectif d'une division d'armee, pag. 60-61, pourrait etre complete

par un 13° n° pour le parc de depöt.
7° Le tableau de la repartition de l'armee des pages 66-73 gagnerait

ä avoir le nom des chefs de corps sous le n". L'Annuaire devant
paraitre chaque annee, il n'y aurait lä aucune difficulte.

8° La liste des fonctionnaires militaires et officiers superieurs, pages
110-115, n'a pas toujours les denominations exaetes; en quoi, il est vrai,
l'annuaire Wyss a ete fourvoye sans doute par l'annuaire officiel lui-
meme, qui, depuis quelques annees, est un cahos inextricable. II aurait
fallu, apres les chefs d'armes, indiquer, non sous un titre subsequent, les
« chefs de divisions, » mais en sous-titre, les « chefs de divisions
administratives. » Aux grades d'instructeurs en chef et d'instructeurs
d'arrondissement, il eüt ete bon d'indiquer les officiers qui sont de retat-
major general, puisque ce corps n'est pas porte ä ce chapitre. Aux
divisions d'armee les titulatures auraient ete plus exaetes en mettant :

« commandant de division : X..., colonel-divisionnaire, etc. » au lieu
du gachis: « colonel-divisionnaire » et « colonel » qui se trouve condense
sur la meme ligne. Meme remarque concernant les colonels-brigadiers.
II faut dire ä la verite qu'ici c'est surtout l'annuaire officiel qui est
coupable.

9° Quelques pages de formulaires ou blanches pourraient etre elimi-
nees sans inconvenient.

Malgre ces observations, ce petit livre est tout-ä-fait recommandable
et le sera sans doute de plus en plus ä chaque nouvelle edition.

SOCIETE DES OFFICIERS.

Section neuchäteloise.
Le Comitö central cantonal adresse aux officiers neuchätelois l'appel

suivant:
Chers fröres d'armes,

La föte bisannuelle des officiers neuchätelois a ötö dövolue cetle annöe
k la Chaux-de-Fonds, oü eile n'a pas eu lieu depuis 16 ans. Ainsi que cela
vous a döjä ötö annoncö, cette föte a ötö fixöe aux dimanche et lundi 28
et 29 juillet prochain.

En vous communiquant aujourd'hui le programme de la föte, nous tenons
k vous faire remarquer le but de ces röunions d'officiers, dans lesquelles
le travail est Joint ä l'agrement.

Quoi de plus utile, en effet, que d'entendre le rapport du jury et les
critiques qu'il renferme, sur les travaux de concours soumis k son examen.
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